
 MAIRIE DE BAZOGES EN PAILLERS 
 

SEANCE  DU 5 OCTOBRE 2009 
 
 

L'an deux mil neuf, le 5 Octobre à 19H00, Le Conseil Municipal de la commune de Bazoges-en-
Paillers, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire sous la présidence de Mr Laurent 
BENETEAU, Maire 
 
Date d'affichage de la convocation  29 Septembre 2009  
 
Nombre de Conseillers en exercice : 15 
 
Nombre de Conseillers présents : 14 
 
Présents : BENETEAU Laurent DURANDET Jean-Loïc GIRAUD Martine GUERY Philippe 
YOU Jean-François GUIBERT Etienne PASQUIET Jean-Michel VILLENEUVE Maryvonne 
GABORIEAU Blandine PEAULT Dominique GIRARDEAU Adeline BROUSSEAU Jacqueline 
ARNAUD Séverine BULTEAU Eric   
 
Absent excusé : GUILLEMAND Pascal   
 
Secrétaire de séance : ARNAUD Séverine 
 
 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE  DU 31 Août 2009 
 
Aucune observation n'étant formulée sur la rédaction du compte-rendu de séance du 31 Août 2009, 
le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres présents, approuve le contenu. 
 
MARCHE EAUX PLUVIALES RUE DE LA VENDEE ET DES MAUGE S 3ème Partie 
 
Le Conseil Municipal approuve le marché EP 3ème partie pour un montant de 270 950.00€ HT 
attribué à l’entreprise MIGNE TP/SOFULTRAP/PVE, offre la mieux disante. Les membres 
présents autorisent le Maire à signer le marché et toutes pièces s’y afférent. 
 
CONVENTION D’ETUDE VENDEE EXPANSION  
 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la mission de Vendée Expansion dans le 
cadre des études pour l’aménagement du Lotissement Les Oranchères 2 est achevée. Le Conseil dit 
que la mission est terminée et donne quitus. 
 
PASS FONCIER  - Aide aux primo accédants 
 
Le Conseil Municipal supprime deux critères de sélection : l’ancienneté de résidence de deux ans 
dans le département et l’exercice de l’activité professionnelle en Vendée 
 
ASSORAMA – Etude Accueil de Loisirs 
 
Le Conseil Municipal décide de lancer une étude sur l’accompagnement développement Accueil de 
Loisirs qui comprend un diagnostic du territoire, une analyse de la structure et la mise en œuvre du 
projet. Les membres présents autorisent le Maire à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
 
 



 
FINANCES 
 

- Le Conseil décide de verser une subvention de quatre vingt dix euros à l’OGEC pour la 
distribution du bulletin communal d’Octobre 

- Fonds de concours de la Communauté de Communes ; le Conseil décide de demander un 
montant de 79 425€ correspondant aux dépenses des réseaux d’eaux pluviales, des travaux 
de voirie communale et de la rénovation de la mairie. 

- Effacement des réseaux Route de la Patricière : le Conseil accepte la participation 
communale pour 7088.00€ ( Réseau éclairage génie civil : 2676.00€ ; génie civil du réseau 
téléphonique : 4412.00€ )  

- Effacement des réseaux le Bourg : le Conseil accepte la participation communale pour  
86 033.00€ ( Réseaux électriques : 27360.00€ ; Eclairage public : 33 600.00€ ; génie civil du 
réseau téléphonique : 25073.00€ )  

- Décision modificative pour la dépense d’étude accueil de loisirs :  
2313 opération 82 + 1820.00€ 
2315 opération 80 -  1820.00€ 
 

LOTISSEMENT L’ERABLE 1 ère tranche 
 
Monsieur le Maire rappelle le prix de vente fixé : 35.00€  HT le m² ( délibération du 8 Juin 2009) 
avec 19.6% de TVA ; ou 5.5% dans le cadre du Pass Foncier ; la TVA étant en sus à la charge de 
l’acquéreur de chaque lot. Le Conseil autorise le Maire à signer tous actes de dépôt de pièces et les 
actes de vente des lots à venir. 
 
DROIT DES SOLS – COMMUNAUTE DE COMMUNES 
 
Le Conseil donne un avis favorable mais non prioritaire ; accepte à court ou moyen terme en 
souhaitant que le champ des compétences de la communauté de communes soit élargi. 
 
INFOS DIVERSES 
 
� Recensement agricole 2010 : Monsieur le Maire informe le Conseil qu’il doit constituer une 
commission consultative 
 
�  Diagnostic environnemental des zones humides et des haies : Monsieur le Maire doit constituer 
un comité de pilotage 
 
� Jean-François YOU présente le projet de la 2ème tranche du Lotissement Les Erables et l’étude de 
l’aménagement du Centre Bourg 
 
 
 

L’ordre du jour étant achevé, la séance est levée à  21 H 10 
 


